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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 244  promulguant à la Côte Française des Somalis et 
Dépendances
n° 244

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

19 mars 1943

Numéro JO

n° 7 du 01/04/1943
Date  du numéro

1 avril 1943

V I S A S

Esc promulgué à la Côte Française des Somalis le décret n. 816 du 13 Mars 1943 portant dissolution de la Légion Française 

des Combattants et des Volontaires de la Révolution Nationale ainsi que ses groupements annexes. Le Général DE GAULLE, 

Chef de la France Combattante. Président du Comité National, Sur la proposition du Commissaire National aux Colonies et 

du Commissaire National à la Justice et à l’Instruction Publique, Vu le manifeste du 27 Octobre 1949 ensemble la déclaration 

organique du 16 Novembre 1940, Vu l’ordonnance n. 16 du 24 Septembre 1941 portant organisation nouvelle des pouvoir 

publics de la France Libre, Vu la loi du 10 Janvier 1936 sur les groupes de combat et les milices privées, Le Comité National 

entendu.

T E X T E  I N T É G R A L

Art. ler

Le groupement de fait qua lifié Légion Française des Combattants et des volontaires de la Révolution Nationale et ses 

groupements annexes, notamment les amis de la Légion, et service d’ordre légionnaire sont et demeurent dissous.

Art. 2

— Les tentatives de maintien ou de reconstruction des groupements dissous seront punis des peines prévues à l’article 2 de 

la loi du 19 Janvier 1936.

Art. 3

— Les dispositions du présent décret ne préjudicient pas aux poursuites qui pourraient être engagées individuellement ou 

collectivement contre les membres des groupements dissous pour les infractions qui au raient été commises aux lois et 

règlements en vigueur.

Art. 4

— Les biens des groupements dissous seront mis sous séquestre et liquidés conformément aux dispositions de l’article 18 de 

la loi du premier Juillet 1901. In décret ultérieur réglera les modalités de cette liquidation ainsi que les conditions dans lesquelles 

les associations d’anciens combattants illégalement dissoutes par les rè glements de l’autorité delait ou les ayants-droit des 
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dites associations seront remises en possessions de leurs biens attribués à la Légion française des Combattants et des œuvres 

dont elles assumaient la gestion.

Art. 5

le Commissaire National aux Colonies et le Commissaire National à la Justiee et à instruction publique sont chargés chacun 

en ce qui le concerne de l’exécution du présent décret qui sera publié aux Jour naux Officiels de la France Combattante et 

des territoires dans lesquels ce décret sera promulgué.

CHARLES GAULLEPar le Chef de la France Combattante
Président du Comité National.Le Commissiare National aux colones

PIEVIN.Le Commissaire national à la Justice à et lm’inctrudition

RENE CASSIN

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-244-promulgu Page 2 / 2


